
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

|,Acteuniformedel'organisationpourl,HarmonisationenAfriqueduDroitdes

Afiaires (oHADA) relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement

RÉPUBLIQUE DU BÉNtN
F rcte n itéJ u sl h e - T r a v e i I

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE
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sur

DÉCRET N.201B- 179 DU 16 MAI20lB

portant approbation des statuts de la Société des

lnfrastructures Routières du Bénin « SIRB S A' »'

d'intérêt économique ;

la loi n. BB-005 du 26 avril l 9BB portant création, organisation et fonctionnement

des entreprises publiqües et semi-publiques du Bénin ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle'

desrésultatsdéfinitifsdel'électionprésidentielledu20mars20l6;

le décret n" 2017.506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement;

Ie décret n" 2016-292du 17 mai 2016 fixant ta structure-type des ministères ;

le décret n 2017- 041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Économie et des Finances ;

le décret n. 2016-418 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des lnfrastructures et des Transports ;

le relevé n.06/2018/PR/SGG/CM/OJiORD du conseil des Ministres du 07 février

2018 portant décision de créalion de la société des lnfrastructures Routières du

Bénin « SIRB S.A. » ;

proposition du Ministre de l'Économie et des Finances,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 16 mai 2018'
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Article premier

sont approuvés, tels qu'annexés au présent décret, les statuts et la déclaration de

souscription et de versement du capital de la société des lnfrastructures Routières du

Bénin en abrégé « SIRB S.A.».

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires et sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 16 mai 2018

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Ministre des lnfrastructures
et des Transports,

Le Ministre d'État, Chargé du PIan
et du DéveloPPement,

Adidjatou A. MATHYS
Ministre intérimaire

Pa ce TALON

Le Ministre de l'Économie
etd nces,
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STATUTS

TITRE I : FOR{E' DENOMINATION - OBJET' SIEGE - DUREE

ARTICLE PREMIER : FORÀ{E

It est créé par t,État béninois , actionnaire unique, une société anonyme unipersonnette, sans

recours public à t,épargne, avec conseiI d'administratjon, président de conseiI d'administration

etdirecteurgénérat,régiepartestoisetrèglementsenvigueurenRépubliqueduBénin'

notamment t'Acte uniforme de t'oHADA retatif au droit des sociétés commerciates et du

groupement d'intérêt économique entré en vigueur te 5 mai 2014, ci-dessous désigné l'Acte

uniforme, tous textes uttérieurs comptémentaires ou modificatifs ainsi que par tes présents

statuts.

ARTICLE 2 : DENOMINATIôN SOCIru.T

La société est dénommée I Société des Infrastructures Routières du Bénin, par abréviation

" SIRB 5A ..

La dénomination sociale est mentionnée sur tous les actes et documents émanant de ta société

et destinés aux tiers, notamment tes tettres, factures, annonces et pubtications diveries' Ette

doit être précédée ou suivie immédiatement en caractères tisibtes des mots ' société anonyme -

ou du sigte .. 51 ,,, du mode d,administration, du montant de son capital, de [,adresse de son

siège et de [a mention de son immatricutation au registre du commerce et du crédit mobitier'

La dénomination sociate peut être modifiée dans les conditions prévues par l'Acte uniforme'

ÀRTICLE3:oBJETSOCIÀL

La société a pour objet, en Répubtique du Bénin:

- de gérer, de dévetopper et d'entretenir, l'ensembte des infrastructures routières

exceptées les pistes rurates, les routes sans péage et toutes autres infrastructures

routières expressément exclues de sa gestion ;

- d,effectuer ou de participer à ta mobitisation de financements appropriés pour [a

réatisation des infrastructures routières entrant dans [e champ de son objet social ;
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d'exptoiter ou de faire exptoiter tes péages et services annexes et d,organiser [a
sécurisation des ressources issues de lexptoitation du réseau routier ;

[a participation directe ou indirecte de ta société à toutes activités ou opérations
industrieltes, commerciates ou financières, mobitières ou immobitières, sous quetque
forme que ce soit, dès tors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher
directement ou indirectement à t,objet socia[ ou à tous objets simitaires, connexes ou
comptémentaires ;

et ptus génératement toutes opérations économiques entrant dans t,objet socia[ ou
susceptibles d'en favoriser te dévetoppement.

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL - REGISTRE DU COM'üERCE ET DU CREDIT MOBILIER . SUCCURSALE

Le siège social est fixé à cotonou, rmmeuble Richard sEGLA, quartier GUTNKOMEy, dans
['emprise du siège de ta Direction générate des

Dénationalisations, en République du Bénin.

Participations de [,État et des

l[ peut être transféré en tout autre endroit de [a même vitte par décision du conseit
d'adm inistration et partout aitteurs en vertu d,une décision de [,actionnaire unique.

En cas de transfert décidé conformément à ta Loi par [e ConseiL d,administration, cetui-ci est
autorisé à modifier les statuts en conséquence, sous réserve de r.a ratification de cette
décision par ['actionnaire unique.

Des agences, succursates ou bureaux de représentation pourront être créés en tous lieux
conformément aux artictes 1 16 et suivants de t,Acte uniforme.

La durée de [a société est fixée à quatre-vingt-dix neuf (99) ans à compter du jour de son
jmmatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier, sauf les cas de prorogation ou
dissotution anticipée prévus par l,Acte uniforme et les présents statuts.

un an au moins avant ra date d'expirat'ion de (a société, te conseir d,administration devra
provoquer une décision de ['actionnaire unique à t'effet de décider si ta société doit être
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ARTICLE 7 l ÀPPORTS

Le capital peut être augmenté, réduit ou amorti dans tes conditions prévues par ['Acte

uniforme. Le cas échéant, les présents statuts sont modifiés en conséquence.

Article 8.1 : Augmentation du capital social

Le capital social peut être augmenté soit par l'émission au pair ou avec prise d'actions riouveltes

ordinaires ou d'actions de préférence, soit par majoration du montant nominat des actions

existantes.
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TITRE ll : CAPITAL- APPORTS - ACTIONS

ARTICTE 6 : CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à ta somme de cent mi[ions (100.000.000) de francs CFA et constitué

par apport en numéraires, l[ est divisé en dix mi[e (10.000) actions d'une vateur nominate de

dix mitte (10.000) francs CFA chacune, numérotées de 1 à 10.000.

L'actionnaire unique fait à [a société, un apport en numéraires de cent miltions (100.000.000)

de francs CFA, représentant [e montant des dix mitte (10.000) actions souscrites et constituant

[e capital tel que fixé à l'articte 6 ci-dessus . Ces actions sont dès à présent tibérées et [a somme

correspondant a été régutièrement versée sur un compte spécial ouvert au nom de [a société

en formation, dans tes livres du Trésor pubtic du Bénin ainsi qu'i[ résutte de [a déctaration de

souscription et de versement reçue par [e Notaire soussigné et l'attestation en date

du....................... détivrée par Directeur générat du Trésor et de [a Compatbitité publique.

Les fonds ainsi déposés sont indisponibtes jusqu'au jour de l'immatriculation de [a société au

registre de commerce et du crédit mobilier. Leur retrait ne pourra être effectué que sur

présentation du certificat du greffier en chef du tribunat de commerce du tieu du siège sociat,

attestant l'immatriculation de [a société au registre de commerce et du crédit mobilier.

ARTICLE 8 : MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL



Les actions nouvettes sont libérées, soit en numéraire, soit par compensation avec des créances

certaines, liquides et exigibles sur [a société, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou

de primes d'apports, d'émission ou de fusion, soit par apport en nature.

L'actionnaire unique est seul compétent pour décider une augmentation de capitat, sur rapport

du Consei[ d'administration et sur cetui des commissaires aux comptes,

Aucune augmentation du capital en numéraire ne peut, à peine de nutlité, être réatisée si [e

capitat ancien n'est pas, au préalabte, intégratement tibéré.

Article 8.2 : Réduction du capital social

Le capita[ socia[ peut être réduit, soit par [a diminution de [a vateur nominate des actions, soit

par [a diminution du nombre d'actions.

L'actionnaire unique est seuI compétent pour décider de Ia réduction du capitaI social pour te[[e

cause et de tette manière que ce soit.

Lorsque [e Conseil d'administration réalise [a réduction du capital socia[ sur détégation de

l'actionnaire unique, i[ doit en dresser un procès-verbal soumis à pubticité et procéder à ta

modification corrétative des statuts.
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Tous apports en nature, comme toute stipulation d'avantages particuliers à t'occasion d'une

augmentation de capital, sont soumis à [a procédure de vérification et d'approbation instituée

par ['Acte uniforme.

Le projet de réduction du capital est communiqué au commissaire aux comptes qui produit un

rapport contenant ses appréciations sur les causes et les conditions de [a réduction de capital.

Toute délibération de l'assembtée générate extraodinaire prise à défaut de ce rapport est nutte,

L'actionnaire unique peut détéguer au Conseil d'administration tous pouvoirs pour réaliser [a

réduction du capital socia[.



Article 8.3: Amortissement du capital social

Lactionnaireuniquepeutdéciderdel,amortissementduCapitatparPrétèvementsurles

bénéfices ou sur tes réserves, à t'exctusion de ta réserve tégate dans les conditions prévues par

['Àcte uniforme.

ARTICLE 9 : LIBERATION DES ACTIONS

Lesapportsennaturedoiventêtreintégratementtibéréstorsdeteursouscr.iption.

Toute souscription d'actions de numéraires, lors d'une augmentation de capitat, est, à peine

de nuttité, accompagnée du versement du quart du montant nominal des actions souscrites

et, s'iI y a lieu, de ta totatité de ta prime exigée des souscripteurs'

Le surptus du montant des actions est payabte, en une ou ptusieurs fois, aux époques et dans

tes conditions fixées par te conseil. d'administration, dans un délai maximum de trois (3) ans à

compter de ta réatisation définitive de t'augmentation de capitat'

Les appets de fonds sont portés à ta connaissance de ['actionnaire unique ou des actionnaires [e

cas échéant, un mois avant t'époque fixée pour chaque versement, soit par tettre recommandée

avec demande d'avis de réception, soit par lettre au porteur contre récépissé.

L,actionnaire unique ou Le cas échéant, les actionnaires, auront, à toute époque, [a faculté de

se libérer par anticipation de t'intégratité du montant des actions ; aucun intérêt ne leur sera

verse.

Les versements à effectuer tors de ta souscription, lors des appels de fonds, sont faits au siège

social ou en tout autre endroit indiqué à cet effet'

En cas de non paiement des sommes restant à verser sur [es actions non tibérées, aux époques

fixées, ta société adresse à t'actionnaire défaittant une mise en demeure par lettre au porteur

contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Un mois après cette mise en demeure restée sans effet, ta société poursuit de sa propre

initiative [a vente de ces actions. A compter du même détai, tes actions pour lesqueltes (es

versements exigibtes n'ont pas été effectués sont privées de droit de vote'
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A t'expiration de ce même détai d'un mois, te droit au dividende et [e droit préférentiel de

souscription aux augmentations de capitat attachées à ces actions sont suspendus jusqu'au

paiement des sommes dues.

Dans [e cas ci-dessus visé, la vente des actions non cotées est effectuée aux enchères pubtiques

par un notaire seton [a procédure visée à l'articte 76 de l'Acte uniforme'

Le produit net de ta vente s'impute, dans tes termes de droit, sur ce qui est dÛ à ta société, en

capitat intérêts et frais, par l'actionnaire exproprié, tequel reste débiteur de ta différence en

moins ou profite de ['excédent.

Les actions vendues deviennent nuts de ptein droit et il est détivré aux acquéreurs de nouveltes

actions portant les mêmes numéros d'actions et tibérées des versements exigibles.

Lactionnaire défaittant est tenu du montant non tibéré de t'action. La société peut agir contre

tui, soit avant ou après ta vente, soit en même temps pour obtenir [e paiement de [a somme

due et te remboursement des frais exposés,

Iout souscripteur ou actionnaire qui a cédé ses actions cesse, deux (2) ans après [a cession,

d'être tenu des versements non encore appetés.

Après paiement des sommes dues en principat et intérêts, l'actionnaire peut demander' [e

versement des dividendes non prescrits. lt ne peut exercer une action du chef du droit

préférentiet de souscription à une augmentation de capitat après t'expiration du détai fixé pour

l'exercice de ce droit.

ÀRTICLE 10 : FORME DES ACTIONS

6

ê

Cetui qui a désintéressé ta société dispose d'un recours pour le tout contre les titutaires

successifs de thction. La charge définitive de ta dette incombe au dernier d'entre eux.

Les actions tibérées sont nominatives. En cas d'augmentation de capital, eltes peuvent être

au porteur au choix de l'associé, sous réserye des dispositions légales pouvant imposer dans

certains cas [a forme nominative.



Les actions ne peuvent revêtir ta forme au porteur qu'après deux années, s'it s'agit d'actions

d,apport, ou s,it s'agit d'actions de numéraire, qu'après leur complète libération.

En cas de tibération partiette, dans [e cas d'une augmentation de capitat, [e premier

versement est constaté par un récépissé nominatif qui peut, si te conseil d'administration [e

décide, être échangé contre un titre provisoire d'actions égatement nominatif ; tous

versements uttérieurs, sauf te dernier, sont mentionnés sur ce titre provisoire ; [e dernier

versement est fait contre ta remise du titre définitif, nominatjf ou au porteur.

Les titres d'actions sont extraits de registres à souche, revêtus d'un numéro d'ordre, du timbre

et de ta signature du président de [a société.

ARTICLE 11 : CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS

Article 11. 1 : Principe de la tibre transmission des actions

L'actionnaire unique peut céder ou transmettre [ibrement ses actions à toute époque de ['année

sous réserve des restrictions tégates.

Article 11,2 : Opérations de cession d'actions

La cession des actions s,opère par transfert sur [es registres de la société.

L'ordre de transfert, étabti sur un formutaire fourni ou agréé par ta société, est signé par [e

représentant dûment mandaté de t'actionnaire unique.

Les frais de transfert des actions sont à La charge du cessionnaire, sauf' convention contraire

entre l'actionnaire unique et [e cessionnaire.

Les actions non tibérées des versements exig'ibtes ne sont pas admises au transfert.

ARTICLE 12: INDIVISIBILITE DES ACTIONS

Les actions cédées par l'actionnaire unique sont indivisibtes à t'égard de ta société qui ne

reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque action.

En conséquence, tes copropriétaires indivis d'une action à quetque titre que ce so'it, héritiers ou

ayants-droit d'un actionnaire décédé ou usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire
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représenter auprès de ta société par une seule et même personne désignée d'accord partie, ou

à défaut d'accord, par te président du tribunat du tieu du siège sociat, à [a requête de [a partie

la ptus ditigente.

Tant que [a constitution de ce mandataire n'aura pas été régutièrement notifiée à [a société,

tes titulaires ne pourront ni prendre de décision, ni obtiger ta société à leur payer [es dividendes

acquis audit titre.

Sauf convention contraire notifiée à ta société, les usufruitiers d'actions représentent

vatabtement tes nus-propriétaires à t'égard de ta société ; toutefois, te droit de vote appartient

à l'usufruitier pour tes décisions qui sont de ta compétence des assemb[ées générales ordinaires

et au nu-propriétaire pour tes décisions qui retèvent de la compétence des assembtées générates

extraordinaires ou spéciate5.

ARTICLE 13 : DROITS ATTACHES AUX ACTIONS

Chaque action donne droit

- à une part dans ta propriété de t'actif sociat proportionnettement à ta fraction du capitat qu'e[[e

représente;

- et, en outre, à une part dans les bénéfices et [e boni de tiquidation, ainsi qu'i[ est indiqué aux

artictes 30 et 35 ci-après.

L'actionnajre unique n'est responsabte que jusqu'à concurrence du montant des actions qu'i[

possède.

ARTICLE 14 : TRANSMISSION DES DROITS. SCELLES

Les droits et obtigations attachés à I'action [a suivent dans quelque main qu'ette passe' Le

cessionnaire a seul droit au dividende en cours et à ta part éventuelte dans les réserves.
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Le droit de vote est exercé par [e copropriétaire des titres remis en gage'

Le droit de [,actionnaire d'obtenir communication des documents sociaux appartient égatement

à chacun des copropriétaires d'actions indivises, au nu-propriétaire et à ['usufruitier d'actions.



ARTICLE 15 : PROPRIETE DES ACTIONS

La propriété des actions résulte de [eur inscription au nom du titutaire ou des titulaires sur les

registres de ta société tenus à cet effet.

TITRE III OBLIGATIONS

ARTICLE 16 : EMISSION D'OBLIGATIONS

Après deux (2) années d'existence et établissement de deux (2) bitans régutièrement approuvés

par l,actionnaire unique, ta société peut procéder à t'émission d'obtigations négociabtes'

L,émission d,obtigations à tots est interdite. La décision est prise par l'actionnaire uJrique.

Dans ces différents cas, t'émission a tieu dans les conditions et seton tes modatités prévues par

les artic[es 79 et suivants de t'Acte uniforme'

TITRE lV : ADMINISTRÀTION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

ÀRTICLE 17 : COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

La société est administrée par un conseit d'administration composé de trois (3) membres au

moins et de sept (7) au ptus, sous réserve de ta dérogation prévue par t'Acte uniforme en cas

de fusion.
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Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, ette est tenue

de désigner, par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande

d,avis de réception adressée à ta société, pour [a durée de son mandat, un représentant

permanent. Bien que ce représentant ne soit pas personneltement administrateur de [a société,

i[ est soumis aux mêmes conditions et obtigations et encourt les mêmes responsabitités civites

et pénates que s''it était administrateur en son nom proPre, sans préjudice de [a responsabilité

solidaire de la personne morate qu'i[ représente'

Lors de chaque renouvettement de son mandat, La personne morate doit préciser si e[[e

maintient [a même personne physique comme représentant permanent ou procéder, sur [e

champ, à ta désignation d'un autre représentant permanent.



Lorsque [a personne morale révoque [e mandat de son représentant permanent, e[e est tenue

de notifier sans détai, à ta société, par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre

recommandée avec demande d'avis de réception, cette révocation ainsi que l'identité de son

nouveau représentant permanent.

l[ en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent ou pour toute

autre cause qui ['empêcherait d'exercer son mandat.

Une personne physique ne peut être nommée au sein de ta société, administrateur ou

représentant permanent d'une personne mora[e administrateur, si du fait de cette nomination,

elte appartiendrait simuttanément à ptus de cinq (5) conseits d'administration de sociétés

anonymes ayant leur siège sur [e territoire béninois.

Toute personne physique qui, torsqu'ette accède à un nouveau mandat, se trouve en infraction

avec les dispositions de t'atinéa qui précède, doit, dans les trois (3) mois de sa nomination, se

démettre de t'un (1) de ses mandats.

A t'expiration de ce détai, ette est réputée s'être démise de son nouveau mandat et doit

restituer tes rémunérations perçues, sous quetque forme que ce soit, sans que soit remise en

cause [a vatidité des délibérations auxquettes elte a pris part.

Un satarié de ta société peut être nommé administrateur si son contrat de travait correspond à

un emploi effectif. De même, un administrateur peut conclure un contrat de travail avec la

société si ce contrat correspond à un emptoi effectif. Dans ce cas, te contrat est soumis aux

dispositions de l'article 28.1 des présents statuts.

un représentant du ministère en charge des lnfrastructures routières ;

un représentant du ministère en charge des Finances;

les représentants des autres ministères, organismes ou institutions retenus par

['actionnaire unique.

,#
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La désignation des administrateurs est pubtiée au registre du commerce et du crédit mobilier.

La composition du Conseit d'administration comprend les membres suivants :



ARTICLE 1B : NOMINATION . DUREE ET FIN DEs FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS

Article 18.1 : Nomination et durée des fonctions des administrateurs

Les personnes dont la tiste figure à ['annexe 1 des présents statuts sont désignées premiers

administrateurs de ta société pour une durée de deux (2) ans à compter de l'immatricutation

de ta société.

Au cours de ta vie sociale, les administrateurs sont désignés par l'actionnaire unique pour une

durée de trois (3) ans renouvetabtes.

La nomination des administrateurs est constatée par décret pris en Conseil des Ministres'

Article 1 8. 2 : Fin des fonctions d'administrateurs

Sauf en cas de dém.ission, de révocation ou de décès, [es fonctions d'un administrateur prennent

fin à t'issue de t,assembtée générate ordinaire ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé

et tenue dans l'année au cours de laquette expire [e mandat'

Les administrateurs sortants sont réétigibtes, sous réserve des dispositions tégistatives et

régtémentaires et d'avoir à satisfaire aux conditions des artictes 17 et suivants des présents

statuts.

Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par t'actionnaire unique.

La nomination, ta démission ou [a révocation d'un administrateur est pubtiée au registre du

commerce et du crédit mobitier'

ARTICLE'l 9 : POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseit d'adminjstration est investi des pouvoirs les ptus étendus pour agir en toutes

circonstances au nom de ta société. l[ les exerce dans ta limite de t'objet social et sous réserve

de ceux attribués par l'Acte uniforme et par tes présents statuts aux assembtées générales

d'actionnaires.

Le Conseil d'administration dispose notamment des pouvoirs suivants :

- it précise les objectifs de ta société et ['orientation qui doit être donnée à son administration

,f
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- i[ exerce un contrôte permanent de ta gestion assurée par [e directeur général ;

- it arrête tes états financiers de synthèse et te rapport de gestion sur t'activité de [a société,

qui sont soumis à t'approbation de ['assembtée générale ordinaire ;

- it propose [e montant des dividendes à répartir ;

- it convoque tes assemblées générates ;

- it décide du déptacement du siège social dans tes timites du territoire national dans tes

conditions prévues par t'articte 451 de t'Acte uniforme ;

- it décide de ta création de succursales et d'agences et propose [a fermeture de celles qu'il

estime nécessaires.

Le Conseit peut conférer à un ou ptusieurs de ses membres tous mandats spéciaux Pour un ou

pIusieurs objets déterminés.

Le Conseil fixe [e montant des rémunérations à altouer aux administrateurs délégués et aux

mandataires. Ces rémunérations sont à porter aux frais généraux.

ARTICLE 20: ORGANISATION DU CONSEIL DADMINISTRATION

Le Conseil d'administration désigne parmi ses membres un président'

Le Conseil d'administration peut égatement nommer en fixant [a durée de ses fonctions, un

secrétaire qui peut être choisi, soit parmi tes administrateurs, soit en dehors d'eux' l[ est

remplacé par décision du Conseit.

ARTICLE 21 : REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que nécessaire, sur ta convocation du

président.

Toutefois, [e représenant du ministère en charge des Finances ou les administrateurs

constituant [e tiers au moins des membres du Conseit d'administration, peuvent, en indiquant

['ordre du jour de ta séance, convoquer te Conseit d'administration, si cetui-ci ne s'est pas réuni

depuis ptus de deux (2) mois.
12
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Le Consejt se réunit au siège sociat de ta société. lI peut toutefois se réunir en tout autre lieu,

sur consentement exprès de [a majorité des adm inistrateurs '

Les convocations sont faites par simpte tettre, EtLes doivent mentionner l'ordre du jour arrêté

par [e ou les auteurs de [a convocation ainsi que le lieu de [a réunion'

Le conseit d,administration ne détibère valabtement que si tous ses membres ont été

régulièrement convoqués et si ta moitjé au moins de ses membres est présente. sous cette

réserve, tout administrateur ou représentant d'une société ou institution administrateur, peut

donner ses pouvoirs à un autre administrateur à t'effet de [e représenter à une séance du

Conseit, Les pouvoirs peuvent être donnés par tettre missive, télex ou tétécopie.

Les séances du ConseiI

d'administration.

d'administration sont présidées par [e président du ConseiL

En cas d,empêchement du président du Conseit d'administration, les séances sont présidées par

t'administrateur représentant le ministère en charge des Finances ou, par te doyen en âge'

Les décisions du conseit d'administration sont prises à la majorité des membres présents ou

représentés ; en cas de partage de voix cette du président est prépondérante,

chaque administrateur ne dispose que d'une voix, ptus éventuettement ceIte de ['administrateur

qu'it représente. chaque administrateur ne peut être porteur que d'une seule procuration.

ARTICLE 22: DELIBERATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Les détibérations du Conseit sont constatées par des procès-verbaux étabtis sur un registre

spéciat tenu au siège sociat, côté et paraphé par t'autorité compétente'

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être étabtis sur les feuiltes mobiles numérotées sans

discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à t'atinéa précédent et revêtues du sceau

de t'autorité qu'i les a paraphées. Dès qu'une feuitte a été remptie, même partietlement, elte

doit être jointe à cettes précédemment utilisées.

Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuitte est interd'ite.
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Les procès.verbaux mentionnent ta date et [e lieu de [a réunion du Conseil et indiquent [es noms

des administrateurs présents, représentés ou absents non représentés et de toute personne

ayant assisté à La réunion,

Its font égatement état de [a présence ou de l'absence des personnes convoquées à [a réunion

du Conseil d'administration en vertu d'une disposition tégate et de [a présence de toute autre

personne ayant assisté à tout ou partie de [a réunion.

Les procès-verbaux du ConseiI d'administrat'ion sont certifiés sincères par Ie président de séance

et par au moins un (1) administrateur.

En cas d'empêchement du président de séance, ils sont signés par deux (2) administrateurs au

morns.

Les copies ou extraits à détivrer sont signés par te président du Conseil d'administration ou, à

défaut, par un fondé de pouvoirs habitité à cet effet.

La justification de [a cornposition du Conseil et de [a qualité des administrateurs en exerciae

résulte vatabtement, vis-à-vis des tiers, de t'énumération dans chaque détibération des noms

des administrateurs présents ou représentés et de ceux des absents'

En cas de tiquidation, [es copies ou extraits sont certifiés par ['un des liquidateurs ou par [e

Iiquidateur unique,

contraire.

La production d'une copie ou d'un extrait de ces procès-verbaux justifie suffisamment du

nombre d'administrateurs en exercice ainsi que de leur présence ou de leur représentation à

une séance du Conseil d'administration.

ÂRTICLE 23 : REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS

L'assemblée générate ordinaire peut attouer aux administrateurs, en rémunération de leurs

activités, à titre d'indemnité de fonction, une somme fixe annuelle qu'elte détermine

souverainement et dont [e montant est porté aux frais généraux de la société.

14
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Le Conseit d'adm'inistration répartit tibrement cette somme entre ses membres'

Le Conseit d'administration peut égatement altouer à ses membres, des rémunérations

exceptionnetles pour les missions et mandats qui teur sont confiés, ou autoriser [e

remboursement des frais de voyage, déptacements et dépenses engagées dans l'intérêt de ta

société sous réserve des dispositions des artictes 438 et suivants de l'Acte uniforme. Ces

rémunérations et ces frais donnent tieu à un rapport spéciat du commissaire aux comptes à

t.'assembtée générate qu'i approuve les comptes de l'exercjce au cours duquel elles ont été

engagées. Dans ces cas, ces rémunérations sont portées aux charges d'exploitation et soumises

à t'approbation de t'assembtée générale ord'inaire suivant ta procédure prévue pour les

conventions régtementées.

Hors [es sommes perçues dans [e cadre d'un contrat de travail, les administrateurs ne pewent

recevoir, au titre de [eurs fonctions, aucune autre rémunération permanente ou non que celles

prévues ci- dessus.

ARTICLE 24 : RESPONSABILITE DES ADMINISTRATEURS

Les administrateurs sont responsables individuettement ou sotidairement envers [a société ou

envers les tiers, soit des infractions aux dispositions légistatives ou régtementaires appticables

aux sociétés anonymes, soit des viotations des dispositions des statuts, so'it des fautes commises

dans l'exercice de leurs fonctions.

ARTICLE 25 : VACANCE DE SIEGE D'ADMINISTRATEUR - COOPTATION

Si un siège d'administrateur devient vacant entre deux (2) assembtées générales, par suite de

décès ou démission, it y est pourvu dans [es meitleurs détai par ['actionnaire unique.

Lorsque te nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire ['actionnaire

unique doit, dans te délai de trois (3) mois à compter du jour oir se produit [a vacance, nommer

de nouveaux administrateurs en vue de comptéter son effectif. Les délibérations du Conseil

prises durant ce dé[ai demeurent valables.

L'administrateur nommé en remptacement d'un autre dont [e mandat n'était pas expiré, ne

demeure en fonction que pendant [e temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.
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ARTICLE 26 : PRESIDENCE DU CONSEIL D,ADMINISTRATION

Àrticle 26.1 : Nomination, durée du mandat et révocation du Président du Conseil

d'administration

Le président du Conseil d'administration est nommé par décret pris en Conseit des Ministres sur

proposition du ConseiI d'adm inistration.

La durée du mandat du président du Conseit d'administration ne peut excéder cetle de son

mandat d'administrateur.

Le mandat du président du Conseil d'administration est renouvetable.

En cas d'empêchement temporaire du président, te Conseil d'administration peut déléguer un

administrateur dans les fonctions du président.

En cas de décès, de démission ou de révocation du président, Le Consei[ propose à la

nommination un nouveau président.

En cas d,empêchement temporaire, l'administrateur qui est détégué dans les'fonctions dè

président les exerce pour une durée timitée qui est fixée par ['acte de détégation. Cette durée

est renouvetabte, En cas de décès, ta détégation vaut jusqu'à ['étection du nouveau président'

Le mandat de président du Conseit d'administration n'est pas cumulabte avec plus de deux (2)

mandats d'administrateur générat ou de directeur général de sociétés anonymes ayant [eur

siège sociaI sur le territoire béninois.

Toute personne dont [a situation, lorsqu'e[[e accède à un nouveau mandat, n'est pas en accord

avec tes dispositions de l'atinéa qui précède doit, dans les trois (3) mois de sa nomination, se

démettre de ['un de ses mandats.

A t'expiration de ce détai, ette est réputée s'être démise de son mandat dans [a présente société

et doit restituer les rémunérations perçues, sous quelque forme que ce soit, sans que soit remise

en cause ta vatidité des détibérations auxquettes elte a pris part.

,f
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L'actionnaire unique peut à tout moment révoquer [e président du Conseil d'administration

Article 26.2 : Attributions et rémunération du Président du Conseil d'Administration

Le président du Conseit d'administration préside tes réunions du Conseit d'administration.

ARTICLE 27: DIRECTION DE LA SOCIETE

Article 27.1 ! Nomination et durée du mandat du Directeur général

Le Conseil d'adm inistration nomme, parmi ses membres ou en dehors d'eux, un directeur

générat. Cette nomination est, en outre, constatée par décret pris en Conseil des Ministres.

Le Conseil d'administration détermine librement [a durée des fonctions du directeur générat.

Le mandat du directeur général est renouvelabte.

Article 27.2 : Attributions et rémunération du directeur général

Le directeur générat assure [a direction générale de [a société. l[ la représente dans ses rapports

avec les tiers.

Pour l'exercice de ses fonctions, it est investi des pouvoirs les plus étendus qu'i[ exerce dans [a

limite de l'objet socia[ et sous réserve de ceux expressément attribués aux assembléês

4
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ll veitte à ce que le Conseil d'administration assume [e contrôte de [a gestion de ta société

confiée au directeur générat.

A toute époque de l'année, le président du Conseil d'administration opère les vérifications qu'i[

juge opportunes et peut se faire communiquer tous tes documents qu'i[ estime utiles à

['accompIissement de sa mission.

Le président du Conseit d'administration peut être tié à ta société par un contrat de travail dans'

les conditions prévues aux articles 438 et suivants de ['Acte uniforme. L'actionnaire unique fixe

tes termes du contrat de travail ainsi que les modalités et [e montant de [a rémunération du

président. Le cas échéant, les avantages en nature qui tui sont attribués sont fixés de [a même

manière que sa rémunération.



générates ou spécialement réservés au Conseil d'administration par des dispositions légates ou

les présents statuts.

Dans ses rapports avec tes tiers, [a société est engagée, même par les actes du directeur général

qui ne retèvent pas de t'objet sociat, à moins qu'etle ne plouve que les tiers savaient que l'acte

dépassait cet objet ou qu'its ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances, sans que [a

seute publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Les stiputat;ons des statuts, tes décisions des assemblées ou du ConseiI d'administration [imitant

ces pouvoirs sont inopposables aux tiers de bonne foi.

Le directeur générat peut être tié à ta société par un contrat de travail conformément aux

dispositions de ['articte 489 de l'Acte uniforme'

Les modatités et [e montant de [a rémunération du directeur général sont fixés Par [e Conseil

d,administration qui Le nomme. Le cas échéant, les avantages en nature qui lui sont attribués

sont fixés de ta même manière que sa rémunération.

Article 27.3 : Empêchement et révocation du directeur général

En cas d,empêchement temporaire ou définitif du directeur généra[, te Conseil d'administration

pourvoit à son remplacement immédiat en nommant, sur ta proposition de son président, un

directeur générat. Cette nomination est, en outre, constatée par décret pris en Conseil des

Ministres.

Le directeur générat peut être révoqué à tout moment par [e Conseil d'administration. Cette

révocation est, en outre, constatée par décret pris en Conseil des Ministres'

Sauf en cas de décès, de démission ou de révocation, les fonctions du directeur généra[ prennent

normatement fin à ['arrivée du terme de son mandat.

Dans [e cas où [e directeur générat aurait été choisi parmi tes satariés de [a société, [a révocation

mettant fin à son mandat n'emporte pas de conséquence automatique sur le contrat de travait

qui te tiait à ta société préatabtement à sa nomination au poste de directeur générat.

+
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Arlicle 27,4: Nomination, durée du mandat et révocation d'un directeur générat adjoint

Sur ta proposition du directeur générat, te Conseit d'administration peut donner mandat à une

personne d,assister te directeur général en quatité de directeur générat adjoint et fixe [a durée

de son mandat.

Le Conseil d'administration détermine librement ta durée des fonctions du directeur général

adjoint. Lorsque cetui-ci est administrateur, ta durée de son mandat ne peut excéder ce[[e de

son mandat d'administrateur.

La nomination et [a révocation du directeur générat adjoint sont validées par décret pris en

Conseit des Ministres.

Article 27.5 : Attributions et rémunération du directeur général adjoint

sur proposition du directeur générat, Le conseit d'administration détermine, s'i[ y a [ieu,

t'étendue des pouvoirs qui sont détégués au directeur générat adjoint.

Le directeur générat adjoint peut être tié à ta société par un contrat de travail conformément

aux dispositions de t'articte 471 et suivants de l'Acte uniforme'

Les modatités et [e montant de [a rémunération du directeur général adjoint sont fixés par le

Conseil d'administration qui te nomme.

Le mandat du directeur générat adjoint prend normalement fin à ['arrivée de son terme.

En cas de décès, de démission ou de révocation du directeur générat, [e directeur général

adjoint conserve ses fonctions, sauf décision contraire du ConseiI d'administration.

Le Conseil d'administration peut révoquer à tout moment le directeur général adjoint.

ARTICLE 28 : CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES ADMINISTRATEURS, LE PRESIDENT DU

CONSEIL D'ADMINISTRATION, LE DIRECTEUR GENERAL OU LE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT

Article 28.1 : Conventions réglementées

f
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Articte 28.1 : Conventions réglementées

Toute convention entre ta société et t'un de ses administrateurs, [e président du Conseit

d'administration, son directeur générat ou son directeur générat adjoint doit être soumise à

['autorisation préatabte du ConseiI d'administration.

It en est de même des conventions auxquetles un administrateur, [e président du conseil

d'administration, [e directeur générat ou [e directeur général adjoint est indirectement

intéressé ou dans tesquetles it traite avec ta société par personne interposée.

Sont égatement soumises à ['autorisation préalabte du conseit d'administration, les conventions

intervenant entre [a société et une entreprise ou une personne morate, si ['un des

administrateurs, te président du Conseil d'administration, te directeur générat ou [e directeur

générat adjoint de ta société est propriétaire de ['entreprise ou associé indéfiniment

responsabte, gérant, administrateur, administrateur générat, administrateur générat adjoint,

d.irecteur général ou directeur générat adjoint de [a personne morate contractante.

Article 28.2 : Conventions libres

Les dispositions de t'articte 28-1 ci-dessus ne sont pas appticables aux conventions portant sur

des opérations courantes conctues à des conditions normates'

Les opérations courantes sont celles qui sont effectuées par une société d'une manière

habituette, dans [e cadre de ses activités.

Les conditions normates sont cettes qui sont apptiquées pour des conventions sembtables, non

seulement par ta société, mais également par tes autres sociétés du même secteur d'activité'

Le directeur générat avise [e ou les commissa'ires aux comptes des conventions autorisées dans

te délai d'un mois à compter de [a conctusion desdites conventions'

Ces conventions doivent, en outre, être vérifiées et approuvées dans les conditions et avec les

conséquences prévues par les articles 440 et suivants de ['Acte uniforme'
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Les cautions, avats et garanties ou garanties à première demande souscrits par la société pour

des engagements pris par des tiers font l'objet d'une autorisation préalable du Conseit

d'administration.

Le Conseil d'administration peut, dans ta l'imite d'un montant total qu'il fixe, autoriser [e

directeur générat, à donner des cautions, avats, garanties ou garanties à première demande.

Cette autorisation peut égatement fixer, par engagement, un montant au-detà duquet ta

caution, t'avat, ta garantie à première demande de [a société ne peut être donné.

Lorsqu'un engagement dépasse l'un ou l'autre des montants ainsi fixés, l'autorisation du Conseil

d'administration est requise dans chaque cas.

La durée des autorisations prévues à t'atinéa précédent ne peut être supérieure à un an quette

que soit [a durée des engagements cautionnés, avatisés ou garantis.

Par dérogation aux dispositions des alinéas qui précèdent, [e directeur général peut être

autorisé à donner, à t'égard des administrations fiscates et douanières, des cautions, avats,

garanties ou garanties à première demande, au nom de ta société, sans limite de montant.

Le directeur générat peut détéguer [e pouvoir qu'i[ a reçu en apptication des a[inéas qui

précèdent.

Si les cautions, avats, garanties ou garanties à première demande ont été donnés pour un

montant totat supérieur à ta timite fixée pour ta période en cours, [e dépassement ne peut être

opposé aux tiers qui n'en ont pas eu connaissance à moins que [e montant de l'engagement

invoqué excède, à lui seu[, ['une des limites fixées par [a décision du Conseil d'adm inistration

prise en application des dispositions du présent articte.

Article 28.4 : Conventions interdites

À peine de nuttité du contrat, i[ est interdit aux adm inistrateurs, au président du Conseil

d'administration, au directeur général et au directeur générat adjoint ainsi qu'à leur conjoint,

ascendants ou descendants et aux autres personnes interposées, de contracter, sous quetque

forme que ce soit, des emprunts auprès de [a société, de se faire consentir par elte un découvert
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en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par ette leurs

engagements envers Ies tiers.

TITRE V : CoMMISSARIAT AUX COMPTES

ARTICLE 29 : NOMINATION ET MISSION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle de [a société est exercé par un (1) ou ptus'ieurs commissaire aux comPtes.

Les fonctions de commissaire aux comptes sont confiées à des personnes physiques légalement

habititées ou à des sociétés constituées par ces personnes physiques, sous ['une des formes

prévues par l'Acte uniforme.

Article 29.1 : Nomination des commissaires aux comptes

Les personnes indiquées en annexe 2 aux présents statuts sont désignées commissaires aux

comptes, titulaire et suppléant, pour les deux premiers exercices sociaux, leurs fonctions

expirant après [a réunion de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes du

deuxième (2è'e ) exercice.

En cours de vie sociate, [e commissaire aux comptes titulaire et son supptéant sont désignés par

l'actionnaire unique pour un mandat de six (6) ans renouvelables une fois .

Le mandat des commissaires aux comptes titulaire et supptéant désignés en cours de vie

sociale expire au terme de t'assembtée générate ordinaire qui statue sur [es comptes du

sixième (6è'" ) exercice.

Article 29.2 : Mission des commissaires aux comptes

Les commissaires aux comptes exercent leur mission conformément aux dispositions des artictes

710 et suivants de ['Acte uniforme et de toutes autres dispositions légistatives et régtémentaires

applicabtes. lls ont pour mission permanente, à ['exclusion de toute immixtion dans [a gestion,

de vérifier les vateurs et [es documents comptabtes de [a société et de contrôter la conformité

de sa comptabilité aux règles en vigueur.

A cet effet, les commissaires aux comptes émettent une opinion indiquant que les états

financiers de synthèse sont ou non réguliers et sincères et donnent une image fidète du résuttat
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des opérations de l'exercice écouté ainsi que de la situation financière et du patrimoine de [a

société à [a fin de cet exercice.

Dans son rapport, [e commissaire aux comptes déc[are :

- soit certifier ta régutarité et ta sincérité des états financiers de synthèse ;

- soit assortir sa certification de réserves ou [a refuser en précisant les motifs de ces réserves

ou de ce refus.

Article 29.3 : Empêchement temPoraire ou définitif du commissaire aux comptes

En cas de démission, d'empêchement ou de décès du commissaire aux comptes titulaire, ses

fonctions sont exercées par le commissaire aux comptes supptéant jusqu'à ta cessation de

t'empêchement ou lorsque l'empêchement est définitif, jusqu'à t'expiration du mandat du

commissaire aux comptes empêché.

Lorsque t'empêchement a cessé, te commissaire aux comptes reprend ses fonctions après la

prochaine assemb[ée générate ordinaire qui approuve les comptes.

Lorsque [e Commissaire aux comptes suppléant est appe[é aux fonctions de titutaire, i[ est

procédé, tors de ta pl,us prochaine assemblée de l'actionnaire unique, à [a désignation d'un

nouveau supptéant dont tes fonctions cessent de ptein droit lorsque [e commissaire empêché

reprend ses fonctions.

Les commissaires aux comptes ont droit à une rémunération qui est fixée par ['actionnaire

unique et dont [e montant est maintenu jusqu'à décision nouvelle,

ARTICLE 30 : PROCEDURE D'ÀLERTE PAR LE coMMIsSÀlRE AUX COMPTES

Le commissaire aux comptes qui, tors de l'examen des documents qui lui sont communiqués ou

dont it a connaissance à t'occasion de l'exercice de sa mission, retève tout fait de nature à

compromettre [a continuité de l'exploitation de [a société, demande, par lettre au porteur

contre récépissé ou par [ettre recommandée avec accusé de réception, des exptications au

ConseiI d'administration.

Le Conseit d'adm inistration répond au commissaire aux comptes, par lettre au porteur contre

récépissé ou par lettre recommandée avec accusé de réception, dans [e mois qui suit [a
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réception de la demande d'explications. Dans sa réponse, [e Consei[ d'administration fait une

analyse de [a situation et indique, [e cas échéant, les mesures qu'i[ préconise.

A défaut de réponse ou si celte-ci n'est pas satisfaisante, [e commissaire aux comptes invite

par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre recommandée avec accusé de réception,

dans [e délai de quinze (15) jours à compter de [a récept'ion de [a réponse du Conseil

d'administration ou de [a constatation de l'absence de réponse de la part de ce dernier, [e

Conseil d'administration à se prononcer sur les faits retevés.

Dans les quinze (15) jours qui suivent [a réception de cette tettre, [e Conseil d'administration

convogue [e commissaire aux comptes à une séance au cours de laquette i[ se prononcera sur

tes faits relevés. Le Consei[ d'administration adresse, dans le mois qui suit ta séance précitée,

au commissaire aux comptes, un extrait du procès-verbal de sa décision.

En cas d'inobservation des mesures prévues ci-dessus ou si [e commissaire aux comptes constate

que [a continuité de t'exptoitation demeure compromise en dépit des décisions prises, i[ établit

un rapport spéciat qui est présenté à l'actionnaire unique.

TITRE Vl : DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE

ARTICLE 31 : DECISIONS DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE

l[ statue, au moins une fois par an, dans tes six (6) mois de ta clôture de l'exercice social écouté

sur les états financiers de synthèse.
24
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En cas d'urgence, [e commissaire aux comptes peut convoquer tui-même t'actionnaire unique

pour lui soumettre ses conclusions, s'i[ a vainement requis, par [ettre au porteur contre

récépissé ou par lettre recommandée avec accusé de réception, sa convocation par le Conseil

d'administration. Lorsque [e commissaire aux comptes procède à cette convocation, il fixe

l'ordre du jour et peut, pour des motifs déterminants, choisir un lieu de réunion autre que celui

éventueltement prévu par les statuts. l[ expose les motifs de [a convocation dans un rapport lu

à ['actionnaire unique.

Dans tous les cas où les présents statuts visent ['actionnaire unique et pour toutes les décisions

retevant de ta compétence de ['assembtée générate ordinaire ou de ['assembtée générate

extraordinaire, [e Conseil des Ministres est ['organe compétent pour prendre les décisions.



It décide de t'affectation du résultat.

It nomme les administrateurs ainsi que les commissaires aux comptes.

l[ approuve ou refuse d'approuver les conventions conctues entre les dirigeants sociaux et ta

société.

It émet tes obtigations.

l[ approuve [e rapport du commissaire aux comptes prescrit par les dispositions de l'articte

503 de ['Acte Uniforme.

l[ a en outre, compétence pour modifier les statuts dans toutes teurs dispositions.

It approuve les apports en nature qui pourraient être faits à ta société ainsi que les avantages

particutiers.

l[autorise[esfusions,scissions,transformationsetapportspartie[sd,actif;

l[ dissout par anticipation ta société ou en proroge [a durée.

It peut décider [a transformation de [a société en société de toute autre forme, notamment en

société à responsabilité limitée en se conformant aux dispositions de ['Acte uniforme.
,'1

Les notifications à l'actionnaire unique sont reçues, pour son compte, et dans tes formes prévues

par tes lois et règlements, par te ministre chargé des Finances de ta Répubtique du Bénin,

ARTICLE 32 : PROCES-VERBAUX

Les décisions de l'actionnaire unique sont constatées par des procès-verbaux dre§sés par te

directeur général et inscrits ou enliassés dans un registre spéciat coté et paraphé conformément

à't'Acte uniforme.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux font foi s'ils sont certifiés par [e président du

Conseit d'administration ou toute autre personne dûment mandatée à cet effet par ['actionnaire

unique.

En cas de liquidation, ils sont certifiés par un seul liquidateur.
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ARTICLE 33 : PROCEDURE D,.ÀLERTE PAR L,ACTIONNAIRE UNIQUE

L'actionnaire unique représenté par [e ministre chargé des Finances de ta Répubtique du Bénin

peut, au moins deux fois par exercice, poser des questions au Conseil d'adm'inistration, sur tout

fait de nature à compromette [a continuité de ['exploitation, en vertu de ['articte 157 de ['Acte

uniforme.

Le Conseit d'administration répond dans un détai d'un mois et sa réponse est communiquée au

commissaire aux comptes.

TITRE Vll : EXERCICE SOCIAL - COMPTES COURANTS D'ACTIONNAIRE '
COMPTES SOCIAUX - AFFECTÀTION DU RESULTAT

ARTICLE 34 : EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence [e premier janvier et finit [e trente et un décembre de chaque

année. Les actes accomplis pour [e compte de [a société pendant [a période de constitution et

repris par [a société seront rattachés au premier exercice.

ARTICLE 35 : COMPTES COURANTS D,ACTIONNAIRE

L'actionnaire unique peut, en cours de vie sociale, mettre ou taisser à [a disposition de [a

société, toutes sommes, produisant ou non intérêts, pour être inscrites à un compte courant,

torsqu'it satisfait aux conditions fixées par ta régtementation bancaire.

Les modatités de ces prêts sont arrêtées par accord préalabte entre te Conseil d'administration

et l'actionnaire unique. Le compte courant de t'actionnaire unique ne peut jamais être

débiteur.

ARTICLE 36 : COMPTES SOCIAUX

A [a ctôture de chaque exercice, [e Conseil d'administration arrête les états financiers de

synthèse conformément aux dispositions de l'Acte uniforme de I'OHADA relatif au droit

comptabte et à l'information financière des entités. lt étabtit un rapport de gestion dans lequel

i[ expose [a situation de [a société durant t'exercice écoulé, son évotution prévisibte et les
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perspectives de continuation de l'activité, t'évolution de [a situation de trésorerie et [e ptan de

financement.

Les comptes annuets et [e rapport de gestion sont communiqués au commissaire aux comptes

et présentés à ['actionnaire unique dans les conditions et détais prévus par les dispositions de

['Acte uniforme.

Tous ces documents sont mis à ta disposition des commissaires aux comptes dans les conditions

tégates et régtementaires. Les états financiers de synthèse sont étabtis chaque exercice selon

les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évatuation que les exercices précédents. Toutefois,

en cas de proposition de modification, t'actionnaire unique, au vu des comptes établis selon les

formes et méthodes tant anciennes que nouveltes et sur [e rapport du Conseil d'administration

et des commissaires aux comptes, se prononce sur tes modifications proposées.

Linventaire, les états financiers de synthèse et génératement tous les documents qui, d'après

les dispositions de t'Acte uniforme, doivent être communiqués à I'assembtée générate, doivent

être tenus à ta disposition de ['actionnaire unique au siège socia[, quinze (15) jours au moins

avant [a date de sa décision.

ARTICLE 37 : CONSTITUTION DES RESERVES ET AFFECTATION DU RESULTAT

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite de toutes les charges et des frais

généraux, ainsi que les amortissements et provisions jugés nécessaires par [e ConseiI

d'administration constituent tes bénéfices nets ou les pertes de t'exercice, Sur les bénéfices

nets de chaque exercice, diminués te cas échéant des pertes antérieures, it est prétevé dix (10)

pour cent pour constituer [e fonds de réserve prescrit par l'Acte uniforme' Ce prétèvement

cesse d'être obtigatoire lorsque te fonds de réserve a atteint une somme égate au cinquième du

capitat social. lt reprend son cours [orsque pour une cause quetconque, [a réserve est descendue

au-dessous de ce ptafond. Le sotde, augmenté [e cas échéant des reports bénéficiaires,

constitue te bénéfice distribuabte. Ce bénéfice est à [a disposition de t'actionnaire unique qui

décide souverainement de son affectation. A ce titre, i[ peut, en totalité ou partieltement,

t'affecter à ta dotation de toutes réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, le reporter

à nouveau ou se ['attribuer à titre de dividende. L'actionnaire unique peut décider égatement

de [a mise en distribution de sommes prétevées sur les réserves facuttatives, soit pour fourn'ir
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ou comptéter un dividende, soit à titre de distribution exceptionne[e, soit pour te rachat ou

l'annulation des actions de [a société, soit pour ['amortissement total ou partiel de ces actions.

Les actions intégratement amorties seront remptacées par des actions de jouissance ayant les

mêmes droits que les anciennes actions, à l'exception du droit du remboursement du capital.

Les pertes, s'i[ en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'actionnaire unique,

inscrites à un compte spécial figurant au bilan.

ARTICLE 38 : MISE EN PAIEMENT DEs DIVIDENDES

Lépoque, le mode et te tieu de paiement des dividendes sont fixés par l'actionnaire unique.

La mise en paiement des dividendes do'it avoir lieu dans un détai maximum de neuf (9) mois

après ta ctôture de l'exercice, sauf protongation de ce détai par décision de justice.

Les dividendes régutièrement perçus ne peuvent être I'objet de rapport ni de restitution.

ARTICLE 39 : FILIALES ET PARTICIPATIONS

La société ne peut posséder d'actions d'une autre société si cette-ci détient une fraction de son

capitat supérieure à 10 7o, Sous cette réserve et dans te cadre de t'objet sociat, [e Conseil

d'administration peut, pour te compte de [a société, décider de ta prise de participations dans

d'autres sociétés sous [a forme d'acquisition d'actions, apports en nature, ou souscription

d'actions nouvetles de numéraire. Dans ce cas, it doit en faire mention dans son rapport à

l'actionnaire unique, et si ta participation excède [a moitié du capital social de [a tierce société,

it doit en outre, dans te même rapport, rendre compte de l'activité de cette dernière et faire

ressortir tes résuttats obtenus en groupant [e cas échéant, s'i[ existe ptusieurs filiates, les

renseignements par branche d'activité.

En outre, i[ doit annexer à chaque bitan annuet, un tabteau faisant apparaître [â situation des

fitiates ou participations. En cas de participations croisées dont ['une excéderait 10 %, la

situation devra être régularisée conformément aux dispositions de ['article 177 de ['Acte

Uniforme.

TITRE Vlll : FUSION - SClSSloN - TRÂNSFORM.ATION - DISSOLUTIoN DE LA SOCIETE

//



En cas de dissotution de ta société en vertu des dispositions de l'article 41 ci-dessus,

['actionnaire unique reçoit transmission universe[te de son patrimoine, sans qu'iI y ait lieu à

Iiquidation.

La dissotution est pubtiée par avis dans un journat habitité à recevoir les annonces légates du

tieu du siège sociat, par dépôt au greffe, des actes ou procès-verbaux décidant ou constatant la

dissotution et, par [a modification de t'inscription au registre du commerce et du crédit

mobi['ier.

TITRE IX: ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORAAATION - DISPOSITIONS

DIVERSES

ARTICLE 43 - ÀCTES ET ENGAGEMENTS ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE

Le Conseil d'admin istration ou toute personne mandatée par l'actionnaire unique est autorisé

dès à présent à faire réatiser les actes et engagements rentrant dans [e cadre de l'objet sociat

,lt
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ARTICLE 40 : FUSION. SCISSION-TRANSFORMATION

La société peut faire t'objet de fusion, de scission ou de transformation dans les conditions et

suivant les modatités prévues par les lois et règlements.

ARTICLE 4'l : DISSOLUTION

La dissotution de ta société survient à t'expiration de sa durée, ou avant cette date, pour quelque

cause que ce soit, par décision de l'actionnaire unique.

Si, du fait de pertes constatées dans les états financiers de synthèse, les capitaux propres de [a

société deviennent inférieurs à ta moitié du capital social, [e Conseil d'administration est tenu,

dans les quatre mois qui suivent t'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de

convoquer l'actionnaire unique à t'effet de décider si ta dissotution anticipée de [a société aura

lieu.

ARTICLE 42 : TRANSMISSION DU PATRIMOINE SOCIAL



et de ses pouvoirs ; à cet effet, passer tous actes et pièces, souscrire tous engagements et

génératement faire Ie nécessaire.

Après immatriculation de ta société au registre du commerce et du crédit mobilier, ces actes

et engagements seront soumis à t'approbation de ['actionnaire unique lors de sa décision sur les

comptes du premier exercice social et cette approbation emportera de plein droit reprise par

[a société desdits actes et engagements.

,ARTICLE 44 : FRÀIS DE CONSTITUTION

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge

par ta société et portés en frais de premier établissement pour être amortis comme i[ en sera

décidé uttérieurement.

ARTICLE 45 : POUVOIRS

Pour accomplir toutes les formalités et faire pubtier les présents statuts, les actes et procès-

verbaux retatifs à [a constitution de ta société, tous pouvoirs sont donnés à l'autorité désignée

par te décret n" portant création de [a société et à tout porteur d'une copie, d'une

expédition ou d'un extrait de ces pièces en vertu d'une détégation de pouvoir de ce[[e-ci.

DONT ACTE SUr pages ;

Fait et passé à COTONOU

En l'Office de Maître Notaire soussigné ;

LAN DEUX MIL DIX.HUIT ;

Le

Et après lecture faite, [e requérant a signé avec [e Notaire soussigné ;

Mot rayé comme nul :

Chiffre rayé comme nul :
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Ligne entière rayée comme nutle :

Barre tirée dans les btancs:

Renvoi in fine spéciatement approuvé :
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ANNEXE 1

PREMIERS ADMINISTRATEURS DE LA SOCIETE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DU BENIN

(srRB)

1- Monsieur Hervé HEHOMEY, représentant de ta Présidence de [a Répubtique

2- Madame Djaoudath ALIDOU, représentant du m'inistère en charge du Ptan;

3- Monsieur Jacques AYADJI, représentant du ministère en charge des lnfrastructures ;

4- Monsieur Emmanuel KOUTON, représentant du ministère en charge des lnfrastructures;

5- Monsieur Hugues Oscar LOKOSSOU, représentant du ministère en charge des Finances;

6- Madame Maryse LOKO, représentant du ministère en charge des Finances ;

7- Monsieur Bignon ADJOBIMEY, représentant du ministère en charge de [a Justice .
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ANNEXE 2

PREMIERS COMMISSAIRES AUX COMPTES DE LA SOCIETE DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES

DU BENIN (SIRB)

1- Commissa'ire aux comptes titutaire :

Le cabinet . FIDUCIAIRE D',AFRIQUE " représenté par Monsieur corneitle GBAGUIDI '

2- Commissaire aux comptes suppléant:

Le Cabinet - EXCCA . représenté par Monsieur Jean HOUNSOULIN
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